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	Attestation d’admissibilité à l’égard de chemins d’accès ou
de ponts en milieu forestier admissibles au crédit d’impôt remboursable TEMPORAIRE pour la construction OU
LA RÉFECTION MAJEURE de chemins d’accès et de ponts
d’intérêt public en milieu forestier

	
	


ATTESTATION No      
Remplace et annule l’attestation numéro
      
Reconduction de l’attestation numéro
      
Infrastructure planifiée :
chemin  FORMCHECKBOX 
    ou    pont  FORMCHECKBOX 

1- Identification de la société :

Nom de la société ou de la société de personnes :      
NEQ :      
Représentant de la société :      
Adresse :      
Téléphone :      
Télécopieur :      

Courriel :      
Date de fin d’année fiscale :       (aaaa/mm/jj)
Autres sociétés impliquées (NEQ) :      
2- Critères d’admissibilité au programme
 :
Travaux effectués sur terre publique du Québec :    FORMCHECKBOX 

Unité d’aménagement forestier :      
Constitue un chemin de pénétration en tout ou en partie :    FORMCHECKBOX 

Vie utile de l’infrastructure planifiée  ( 3 ans :    FORMCHECKBOX 

Apparaît au plan annuel d’aménagement forestier (PAIF) :    FORMCHECKBOX 

No d’identification au PAIF :      
Chemin ou segment d’un chemin menant à des travaux d’aménagement forestier :  FORMCHECKBOX 

Précisez les travaux d’aménagement prévus :      
Présence de chemins secondaires  FORMCHECKBOX 

3- Admissibilité du chemin (un chemin par attestation) :

Construction  FORMCHECKBOX 

Classe du chemin projeté
      

Réfection majeure  FORMCHECKBOX 

Classe du chemin existant
      
Classe du chemin projeté      
Longueur prévue du chemin :      
Coût total estimé
 :      
Remarques (justification des coûts : nombre de traverses de cours d’eau, diamètre de ponceaux, etc.)  :      
Les informations concernant l’admissibilité du chemin sont fournies sous ma responsabilité, à partir de toute information pertinente et disponible à ce jour.
     

     



Responsable pour la société, ing.f

Signature
(nom et prénom en lettres moulées)
Numéro de permis      


Date :      
4- Admissibilité du pont :

Construction  FORMCHECKBOX 
   Capacité portante projetée (CF3E)       t
Réfection majeure  FORMCHECKBOX 
          Capacité portante actuelle (CF3E)       t          Capacité portante projetée (CF3E)       t
Localisation :
longitude      
latitude      
Numéro d’identification du pont (tel qu’affiché) :       
Coût total estimé2 :      
Remarques pour justification des coûts :      
Les informations concernant l’admissibilité du pont sont fournies sous ma responsabilité, à partir de toute information pertinente et disponible à ce jour.
     

     

Responsable pour la société, ing. ou ing.f

Signature
(nom et prénom en lettres moulées)
Numéro de permis      


Date :      
	5- Section réservée au MRNF :
L’obtention d’une attestation d’admissibilité du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) ne garantit pas nécessairement l’obtention d’un crédit d’impôt. Le rôle du MRNF se limite à attester de l’admissibilité d’un chemin d’accès ou d’un pont d’intérêt public. Les autres renseignements contenus dans ce document ne sont demandés qu’à titre d’information.

Le MRNF veillera à ce que les travaux complétés soient conformes à ce qui apparaît dans le PAIF afin de s’assurer que le chemin d’accès ou le pont respecte effectivement les conditions d’admissibilité. Aussi, le MRNF pourra, au besoin, révoquer l’attestation d’admissibilité délivrée initialement.
Date de réception de la demande à l’UGRNF du MRNF :      
Chef de l’unité de gestion, MRNF

Signature
(nom et prénom en lettres moulées)

Date : 

Période de validité de l’attestation : Du 1er avril 20     
 au 31 mars 2013


� À utiliser pour modifier une attestation existante.


� À utiliser pour prolonger une attestation non terminée au 1er janvier 2011.


� Cette section doit toujours être entièrement complétée.


� La classe d’un chemin projeté est déterminée selon le Guide de signalisation routière sur les terres et dans les forêts du domaine de l’État.


� La classe d’un chemin existant est déterminée à partir de la Grille sommaire des classes de chemins forestiers.


� Cet estimé n’est demandé qu’à titre d’information. Il ne lie aucunement Revenu Québec.





� Indiquer l’année du PAIF dans lequel apparaissent les travaux.
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